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1.6.1 Nettoyage des PAV et points de regroupements 
 
Le nettoyage des sites est géré par les services techniques communaux. 
 
De plus, la consigne a été donnée à chaque agent collectant les colonnes ou passant à 
proximité des PAV d’en vérifier l'état de propreté et le cas échéant, d’en assurer le nettoyage 
ou de signaler les anomalies ou dépôts importants à son responsable. 
Ci-dessous un extrait du livret. 
   

 
 
De plus une équipe est affectée au nettoyage des points d’apports volontaires « sensibles » : 
avec 2 agents, un plateau, elle est en action 32 heures réparties sur toute la semaine. 
 


